
DÉCISION DU MAIRE

N°D2024043

Application des articles L2122-22 et L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la
délibération du Conseil Municipal en date du 8 juillet 2020, modifiée, portant délégations d’attribution au Maire.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DE LA RÉSIDENCE "LES BOSSIÈRES À TIGNES
- MENUISERIES EXTÉRIEURES

Le Maire, 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la Commande publique,

Considérant la consultation publiée et parue le 20 mai 2024 au journal d’annonce
légal Le Dauphiné Libéré, 

Considérant la procédure infructueuse, 

DECIDE

ARTICLE UNIQUE : D’attribuer le marché de travaux pour la Rénovation énergétique
de la résidence « LES BOSSIERES » à Tignes – LOT N°1 :  Menuiseries extérieures,
n°TIG24-07TRA, à l’entreprise U A2MJ, SIRET 884 587 502 00011, pour un montant
total et forfaitaire de 94 851,60 € HT soit 113 821,92 € TTC tel qu’il résulte du devis
n°D-24-101 du 16/07/2024, pour une durée d’exécution des travaux de 6 mois. 

Fait à Tignes, 

                                    #signature#

Le Maire
Serge REVIAL

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du maire dans les deux mois suivant sa
publication. Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux, auprès du tribunal administratif de
Grenoble, dans le même délai, ou le cas échéant, dans les deux mois suivant le rejet du recours gracieux.
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